
Description graphique : image d'un feu de circulation à trois côtés.

Votre vue est-elle bonne pour 
la route ?



Saviez-vous que conduire avec une vision déficiente non corrigée peut vous 
donner des pénalités légales? Conduire un véhicule quand vous avez une vision 

inadéquate peut non seulement mettre le conducteur en danger, mais cela peut 

aussi mettre tout le monde sur la route en danger. Au Canada, les standards 

pour l'acuité visuelle sont généralement fixés à 20/50. Un indicateur clé d'une 
conduite sécuritaire est la capacité de lire la plaque d'immatriculation d'une 

voiture à une distance de 16 pieds, soit à peu près l'équivalent de la longueur de 

deux autobus. 

Certaines provinces exigent des examens de la vue réguliers pour s'assurer que 

les conducteurs respectent les normes visuelles nécessaires à une conduite 

sécuritaire. Ces examens peuvent être intégrés dans les processus d'octroi de 
licences ou de renouvellement. Être proactif dans la recherche d'une assistance 

médicale et l'obtention de toute dispense requise est essentiel pour une 

conduite responsable. Notre priorité principale est la sécurité routière et de 

prévenir des accidents. 

Conduire avec une vision inadéquate peut avoir des conséquences importantes. 

Les pénalités peuvent inclure des amendes, la déduction de points de pénalité 
de permis et même la suspension du permis, en fonction des réglementations 

de votre province spécifique. De plus, une personne qui conduit avec une vision 

inadéquate et qui cause un accident peut être tenue responsable des dommages 

et blessures qui en résultent. 

En conclusion, il est essentiel de reconnaître l'importance d'une vision claire 

pour une conduite sécuritaire. Être conscient de soi et prendre les mesures 
nécessaires pour assurer sa capacité à conduire en toute sécurité contribue au 

bien-être de tous les usagers de la route. 


